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Le nouveau droit canonique est divisé en canons bu règle.:, 
et imite en cela les codes civils. Cette division, qui vient scin
der les chapitres, sections, parties et livres est parfaite. Ella 
jette beaucoup d’ordre et de clarté sur l’ensemble, car cha
que canon renferme un objet nettement circonscrit, bien dé« 
terminé, qui indique la règle à suivre sur un point spécial. 
Naturellement ces canons sont d’importance typographique 
inégale. Le plus court certainement est le 29e: consuetudo cd 
optima legnm interpret—la coutume est le meilleur inter
prète des lois. Un des plus longs (car je ne suis pas allé, le 
mètre à la main, mesurer tous les canons) est celui qui est coti
sa' ré aux privilèges des éminentissimes cardinaux (le canon 
239), lequel comprendrait presque deux pages des Acta. 
Quand les canons sont d’une certaine longueur, ils sont à leur 
tour divisés en paragraphes séparés. Le nombre total des 
canons du nouveau code est de 2 414.

Et maintenant que trouve-t-on et que ne trouve-t-on nas 
dans cette codification î

Il faut d’abord parler de ce qui y est inséré comme appen
dice, mais ne fait pas corps avec elle. Il y a huit documents 
apostoliques dont le plus important est la constitution de 
Pie X, dite Vacante Sede Apostolica, du 25 décembre 1914, 
qui détermine les nouvelles conditions de l’élection du Souve
rain Pontife. On réédite aussi la constitution de Benoît XV j 
Socramentnm poenitentiae. Mais \issons cette partie pour j 
nous borner au corps même de ce droit nouveau.

Jusqu’à présent, tout ce qui regardait les procès de béatifi
cation et de canonisation était laissé en dehors du droll. La 
raison en est simple. Quand le droit fut fondé, c’est-à-dire 
quand les décrétales vinrent s’ajouter au décret de Gratis», 
cette question était laissée à l’arbitraire des évêques qui sui
vaient en céla des règles traditionnelles. Alexandre III enleva 
aux évêques les causes de canonisation et leur laissa, au moins
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